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Présents : 
Une cinquantaine de personnes étaient présentes lors de cette réunion. 
Associations :CPIE, AVF, UASV, UCAV,  Les petits Débrouillards, Maison Citoyenne, Eco-
mobilité, Orchestre Municipal d'Harmonie, Horizon Vert, Comité France Parkinson, Pujols 
Rando Nature 47, Maison des Femmes, Comité de Jumelage Neustadt. 

Elus : M.Couzineau, M. Asperti 

CCGV : Mlle BARTH 

Directeurs de services Mairie : Mme Vrech, M. Gary 

Référents Agenda 21 Mairie : Mme Enault, M. Chauchard, M.Chabrot, Mlle Giffa 

Autres structures : Haras Nationaux 
 
Objectifs de ce groupe de travail : 
– présenter les enjeux et les objectifs d'un Agenda 21 à Villeneuve-sur-Lot aux 
associations 
– associer le tissu associatif à une réflexion menée autour de l'Agenda 21 en vue 
d'une concertation publique à l'automne 
 
Intervenants : 
Marc Tranchard, élu adjoint en charge du Développement Durable et Frédéric Baumlin, 
chargé de mission Développement Durable. 
 
□ La réunion s'est déroulée en cinq temps : 

1. Présentation du diagnostic du territoire communal (F.Baumlin) 
2. Définition d'un Agenda 21 local (M. Tranchard) 
3. Pourquoi un Agenda 21 local à Villeneuve-sur-Lot (F.Baumlin, intervention de 
M.Chauchard sur le « Plan Désherbage ») 
4. Présentation du projet de programme d'actions (43 au total) (F.Baumlin) 
5. Débat et propositions (M. Tranchard) 
 
□ Débat et propositions : 
Marc Tranchard a porté le débat. 
Les thèmes abordés par les personnes présentes ont été les suivants : 
– Villeneuve n'a pas d'identité propre, ni commerciale 
M. Tranchard évoque : 
 ▪ l'importance du Lot en terme d'identité et rappelle la validation récente du 
 contrat de rivière 
 ▪ le taux de mitage élevé 



 ▪ l'Action Bastide a justement pour objectifs de rendre le cœur de ville attractif 
 (Politique du stationnement, OPAH,..) 
 
– Réflexion sur les terres agricoles 
M. Tranchard répond qu'effectivement sur notre commune à 72% agricole, il faudra se 
poser la question quant à leur exploitation, notamment par le fait que, (enquête  2001) 
seules 15 % d' entres elles ont une succession assurée. 
  
– Le haut-débit 
M. Tranchard souligne l'importance du très haut débit sur notre territoire en direction du 
tourisme, des entreprises et des personnes travaillant depuis leur domicile. 
 
– la vidéo-protection 
M. Tranchard précise que la vidéo-protection a été doublée d'un travail en partenariat 
avec l'association Sauvegarde. 
 
– la gestion de l'eau 
M. Tranchard rappelle que la municipalité se pose la question par rapport à cette 
thématique et a d'ailleurs enclenché des actions : baisse du prix de l'abonnement,... 
Les projets de forage sont également présentés : sur les installations sportives, sous le 
stadium, ce qui va permettre d'utiliser ces ressources pour l'arrosage. 
 
– L'éco-mobilité 
M. Tranchard rappelle les actions menées dans ce sens : achat de véhicules électriques 
(Goupil), utilisation des HVP, navettes électriques. 
 
– Les Huiles Végétales Pures 
M.Tranchard précise que les HVP sont à différencier des agro-carburants qui sont réalisés 
à partir de produits consommables : maïs, … 
Enfin, la production de cette HVP est locale. 
 
– Les énergies renouvelables 
M. Tranchard évoque les différents projets réalisés ou planifiés dans ce domaine. 
Sur le fait que ces énergies renouvelables sont devenues un secteur économique très 
important profitant parfois à de grandes enseignes : TOTAL (éolien),..., il réplique que 
ces énergies restent tout de même des alternatives permettant de générer des 
économies et de respecter l'environnement. 
 
□ Perspectives : 
Cette réunion s'est révélée très positive et encourage à continuer cette démarche 
d'Agenda 21 Villeneuvois. 
Néanmoins, les actions engagées par la collectivité restent pour une grande partie 
méconnues. 
L'importance de communiquer est primordiale dans ce domaine qui peut parfois 
manquer de lisibilité au regard des administrés. 
Enfin, une concertation publique, en partenariat avec la CCGV, est programmée au 
courant de l'automne (date à arrêter). 
         
          Frédéric BAUMLIN 


